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Direction départementale

des territoires et de la mer 
Délégation à la mer et au littoral

Arrêté n° DDTM34 – 2020 – 07 – 11201
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel

pour un dispositif d’écoute passive en mer au large de la commune d’Agde.

Le Préfet de l’Hérault,
Officier dans l’Ordre National du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

VU La demande de la commune d’Agde du 20 février 2020, jugée complète et régulière ;

VU Le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) ;

VU Le code de l'environnement ;

VU Le code de l’urbanisme ;

VU La loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du
littoral ;

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU L’arrêté préfectoral n°4/98 du 02 février 1998 de la préfecture maritime de la méditerranée relatif
à la réalisation des travaux dans les eaux et rades de la région maritime Méditerranée ;

VU L’arrêté préfectoral n° 59/2015 du 30 avril 2015 modifié, réglementant la navigation le long du
littoral des côtes françaises de Méditerranée ;

VU L’arrêté préfectoral n° DDTM34-2019-I-1093 du 26 août 2019, donnant délégation de signature à
monsieur Matthieu Grégory, directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU L’arrêté préfectoral n° 221/2019 du 02 septembre 2019, portant délégation de signature du préfet
maritime de la Méditerranée au directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU L’avis conforme favorable du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de
l’Hérault, délégué à la mer et au littoral, par délégation du préfet maritime de la Méditerranée du
03 juin 2020 ;

VU La décision de la direction départementale des finances publiques de l’Hérault, Division domaine
du 10 mars 2020 ;

VU L’avis conforme favorable du commandant de la zone maritime Méditerranée du 23 avril 2020 ;

VU L’avis réputé favorable de la DREAL Occitanie ;
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VU Les documents d’urbanisme applicables à la commune d’Agde ;

VU Le rapport du chef de l’unité cultures marines et littoral du 18 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT : que l’occupation projetée n’est pas contraire ni aux intérêts de l’État, ni aux règles
d’urbanisme, d’environnement et de navigation ;

CONSIDÉRANT : que le projet présenté n’est pas incompatible avec les activités maritimes exercées le long
du littoral de cette commune ;

CONSIDÉRANT : que le projet est conforme aux règles législatives et réglementaires, relatives à la protection
de l’environnement et compatible avec les objectifs de conservation des milieux aquatiques des zones
Natura 2000 « Posidonies du cap d’Agde FR 910 1414 » et « côte languedocienne FR9112035 » ;

CONSIDÉRANT : la compatibilité de la demande avec les objectifs environnementaux du plan d’action pour le
milieu marin ;

SUR PROPOSITION DU Délégué à la mer et au littoral de la DDTM 34.

ARRÊTE :

ARTICLE 1. OBJET DE L’AUTORISATION  
La commune d’Agde représentée par son maire Gilles d’Ettore, ayant élue son siège Hôtel de ville, rue
Alsace Lorraine, CS 20007, 34306 Agde Cedex, est autorisée, suite à sa demande, à occuper temporairement
le domaine public maritime naturel au large de la commune.

Cette autorisation est accordée pour l’installation d’un dispositif d’écoute passive en mer composé d’un
enregistreur acoustique autonome fixé par des brides au centre d’un support pyramidal. Le système de
mesure est posé sur le fond et fixé au sol, dans le sédiment, par lest et tiges de fixation. Il n’y a pas de bouée
de surface. L’antenne du dispositif est d’environ 5 cm de hauteur.

La position du point de mouillage est la suivante : longitude 3° 30’ 19.2’’ E et latitude 43° 15’ 49.7’’ N.
La superficie d’occupation du domaine public maritime, objet de la présente autorisation est de 0,62 m².

Le bénéficiaire ne pourra établir que des installations provisoires et démontables qu’il supprimera sans
indemnité à la première réquisition de l’administration, il ne pourra apposer ou laisser apposer par des tiers
des pancartes ou panneaux-réclames de quelque nature qu’ils soient dans les limites de son autorisation.

Le bénéficiaire sera responsable des installations et devra les maintenir en bon état.

La présente autorisation vaut uniquement autorisation d’occuper les dépendances du domaine public
maritime. En conséquence de quoi, le pétitionnaire devra obtenir auprès des organismes ou services
compétents les éventuelles autorisations nécessaires liées aux activités exercées.
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ARTICLE 2. DURÉE  
La présente autorisation est accordée à titre provisoire, précaire et révocable sans indemnité, à compter de la
date de notification du présent arrêté et ce pour une durée de trois ans.

En dehors de cette période et à l’expiration de l’autorisation, sauf disposition contraire, les lieux devront
être libres de toute occupation.

L’autorisation n’est pas renouvelable.

Au cours de cette période d’occupation, l’autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou partie,
pour cause d’intérêt public ou pour inexécution d’une quelconque des conditions du présent arrêté.

ARTICLE 3. SUPERFICIE AUTORISÉE  
La surface occupée, (0,62 m²), conformément aux dispositions prévues à l’article 1 du présent arrêté et sur
le plan annexé à la présente autorisation, ne pourra être affectée, par le bénéficiaire, à aucun autre usage que
celui indiqué à l’article 1. Cet usage reste soumis à tous les règlements ou lois existants ou à intervenir sur
la matière.
Aucune dérogation n’est apportée à ces lois ou règlements par la présente autorisation.

ARTICLE 4. MONTANT DE LA REDEVANCE  
La présente autorisation est délivrée à titre gratuit.

ARTICLE 5. SERVITUDES ET SANCTIONS  
La présente autorisation est personnelle, non cessible et n’est pas constitutive de droits réels.

Le littoral méditerranéen a fait l’objet de minages défensifs et de bombardements durant la seconde guerre
mondiale. En 2015 et 2016, la Marine nationale est intervenue sur la commune suite à des découvertes
fortuites d’obus et de grenades. À ce titre, les éventuels travaux d’aménagement devront prendre en compte
la problématique d’une possible pollution pyrotechnique du site.

Ce site n’est pas habituellement utilisé pour des activités militaires mais pourra toujours être utilisé par les
unités de la Marine nationale en mission de protection des personnes et des biens ou de défense du territoire.

Il est interdit sous peine de résiliation immédiate de l’autorisation :

– de louer ou sous-louer la totalité ou partie de la dépendance objet de l’autorisation ;

– de changer l’usage initial pour lequel l’autorisation a été délivrée.

Les installations seront conformes aux normes françaises en vigueur notamment au regard des
caractéristiques générales des réseaux d’appels d’urgence.

Le pétitionnaire devra prendre les précautions d’usage afin d’éviter toute gêne pour les navigateurs sur le
plan d’eau et de ne pas créer de confusion avec le balisage maritime.
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ARTICLE 6. REMISE EN ÉTAT DES LIEUX  
Cette autorisation étant accordée à titre provisoire, précaire et toujours révocable, le bénéficiaire sera
tenu de vider les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune indemnité, sur la simple
notification d’une décision du Préfet de l’Hérault prononçant la résiliation de l’autorisation et en se
conformant aux dispositions de cette décision.

À la cessation de la présente autorisation, les installations réalisées, visées à l’article 1er devront être
enlevées et les lieux remis en leur état primitif par le bénéficiaire. À défaut, de s’être acquitté de cette
obligation dans le délai de trois (3) mois à dater de la cessation de l’autorisation, il pourra y être pourvu
d’office à ses frais et risques par l’administration.

Sans préjudice d’autres dispositifs, une redevance pour occupation sans titre sera appliquée comme
indemnité jusqu’au jour de la remise en état dûment constatée.

Le bénéficiaire devra informer, par écrit, le service chargé de la gestion du domaine public maritime de la
remise des lieux en leur état initial, lequel pourra exiger la réalisation d’un constat contradictoire de remise
en état du domaine dans un délai d’un mois après réception du courrier ; à défaut d’avoir informé
l’administration, toute réparation de dégradation du domaine public maritime incombera au titulaire de
l’autorisation.

Toutefois, si à la demande du bénéficiaire, l’administration accepte que des installations, en tout ou partie,
ne soient pas enlevées, celles-ci deviendront la propriété de l’État, sans que ce dernier soit tenu au
versement d’une quelconque indemnité à ce titre.

ARTICLE 7. ACCÈS AU SITE  
Les agents chargés de la gestion du domaine public maritime ont la faculté d’accéder à tout moment sur la
zone, objet de la présente autorisation.

ARTICLE 8. RESPONSABILITÉ  
Les conditions d’occupation se font aux risques et périls du bénéficiaire de la présente autorisation. L’État
est dégagé de toute responsabilité liée à la destruction des installations autorisées, quelle qu’en soit la cause.

ARTICLE 9. DROITS DES TIERS  
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 10. OBLIGATIONS  
Le bénéficiaire maintient en bon état les installations autorisées. Il assure la sécurité et la salubrité des lieux,
notamment l’évacuation des déchets. Il doit contracter une assurance couvrant sa responsabilité civile en
raison des dommages qui pourraient survenir aux tiers. Il n’est admis à formuler aucune réclamation au
sujet de la consistance et des dispositions du terrain et des ouvrages existants qu’il est censé bien connaître.
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ARTICLE 11. IMPÔTS ET TAXES  
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter directement la charge de tous les impôts et
notamment de l’impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis les
terrains, aménagements et installations quelles qu’en soient l’importance et la nature, qui seraient exploités
en vertu du présent arrêté.

ARTICLE 12. MODIFICATIONS  
Les plans de toutes les modifications apportées aux installations provisoires devront être, au préalable,
communiqués au service chargé de la gestion du domaine public maritime qui se réserve la faculté de les
faire modifier. L’inexécution de cette prescription pourra entraîner le retrait d’office de l’autorisation.

ARTICLE 13. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir, selon les
termes des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative.

Un recours contentieux devra être déposé devant le tribunal administratif de Montpellier – 6 rue Pitot –
34064 Montpellier cedex 2, dans les deux mois suivant la date de publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

ARTICLE 14. EXÉCUTION ET PUBLICATION  
Ampliation du présent arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs et sera adressée au préfet
maritime de la Méditerranée, au commandant de la zone maritime Méditerranée, au directeur départemental
des finances publiques de l’Hérault et au directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault,
aux fins de son exécution.

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par les soins de la direction départementale des
territoires et de la mer de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 26 juin 2020

Le Préfet
Pour le préfet de l’Hérault

et par délégation,
Le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer

Signé Matthieu GREGORY
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Autorisation d’Occupation Temporaire

Bénéficiaire : ville d’Agde

« Aire marine protégée du Cap d’Agde »
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Direction départementale

des territoires et de la mer
Service infrastructures, éducation et sécurité routières
Unité coordination, auto école

ARRETE N° E 20 034 0003 0 DDTM 

portant modification d’un agrément d’un établissement assurant l’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, et particulièrement les articles R 213-1 et suivants;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de 

la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à

moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° E 20 034 0003 0 en date du 13 mars 2020 autorisant Monsieur Julien MARSAL

né le 31 octobre 1983 à MONTPELLIER (34), domicilié 371 Rue du Bosquet à SAINT GELY DU FESC

(34980), à exploiter, en qualité de Gérant, un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des

véhicules à moteur sis 40 Rue de l’Olivette à SAINT GELY DU FESC (34980).

Considérant que :

- la demande de modification de l’agrément présentée par Monsieur Julien MARSAL le 25 juin 2020, relative à

l’exploitation de son établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1.

L’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé, est modifié comme suit : 

La dénomination sociale de cet établissement est : «  RSM AUTO »

Le nom commercial de cet établissement est «  AUTO-MOTO-ECOLE-RACING »
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ARTICLE 2.

Les autres articles de l’arrêté restent inchangés.

ARTICLE 3.

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur Julien MARSAL.

ARTICLE 4.

Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national de

l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001

précité.

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute

personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la

concernant.

ARTICLE 5.

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Montpellier, le 30 juin 2020

Pour le Préfet de l'Hérault et par délégation, 

le chef des Unités CAE et EPC

signé

Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier

des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot

Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier

CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 

34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux

(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux

compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)

de la notification de la présente décision)
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PREFET DE L’HERAULT

Direction Départementale

des Territoires et de la Mer
Service Infrastructures Éducation et Sécurité Routière

ARRÊTÉ MODIFICATIF DDTM 

R 18 034 0004 0 

portant délivrance d’un agrément d’un établissement assurant l’animation
 des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212-1 à L.212-5, L213-1 à L.213-7,

L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R. 223-5 à R.223-9;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés

d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Madame Sophia AYACHE en date du 19 juin 2018 en vue

d’être autorisé à exploiter un établissement d’animation de stages de sensibilisation à la sécurité

routière dans le département de l’Hérault.

Considérant la demande présentée par Madame Sophia AYACHE en date du 09 juin 2020 en vue

d’une modification pour un rajout d’une salle supplémentaire.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

– ARRETE     : 

Article 1er

Madame Sophia AYACHE, née le 21 mars 1979 à LAVAUR (81) est autorisé à exploiter, sous le
n° R 18 034 0004 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité
routière, dénommé ASSOCIATION ACTEURS DE NOS CONDUITES (A.D.N.C) situé 96 Rue
Louis Roussel – Résidence les Oliviers Bât 2 Apt 2 à MONTPELLIER (34070);

Article 2 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du 24 août 2018. 

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son

agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.



Article 3 

L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle

de formation suivante :

– HOTEL YSERIA – 2 Place Jean Jaures – 34300 AGDE

– HOTEL LES MIMOSAS – 1784 Avenue du Vidourle  – 34400 LUNEL

– HOTEL KYRIAD PRESTIGE – 135 Rue de Jugurtha – 34070 MONTPELLIER

– HOTEL IBIS BEZIERS EST MEDITERRANEE – Avenue du Viguier – 34500 BEZIERS

– CAPAO Beach HOTEL – 1 Rue des Corsaires – Plage Richelieu Centre – 34300 CAP

D’AGDE

Article 4 

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son

titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

Article 5 

Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute reprise de ce (ces) local

(locaux) par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée

deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 

Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation, l’exploitant est tenu

d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté

du 26 juin 2012 susvisé.

Article 8 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national

de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du

8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux

libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression

des informations la concernant.



Article 9 

Le présent arrêté sera adressé à Madame Sophia AYACHE ;

Article 10 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du

présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Montpellier, le 02 juillet 2020

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation,

le Chef des Unités CAE et EPC

signé

M. Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier

des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot

Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier

CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 

34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux

(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux

compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)

de la notification de la présente décision)

































































































Préfecture
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 

LOCALES

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

 

Arrêté n°2020-I- 800 portant renouvellement de l’agrément de la société TRIADIS pour la

collecte des huiles usagées dans le département de l’Hérault

---------

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R543-3 et suivants relatifs aux
activités de gestion des huiles usagées ;

VU le décret n°79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération
des huiles usagées, modifié notamment par les décrets n° 89-648 du 31 août 1989 et
n° 97-503 du 21 mai 1997 ;

VU l’arrêté interministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des
huiles usagées, modifié par l’arrêté interministériel du 23 septembre 2005 ;

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015-I-753 du 22 mai 2015 accordant à la société TRIADIS

l’agrément pour le ramassage des huiles usagées dans le département de l’Hérault ;

VU la demande de renouvellement d’agrément présentée le 03 mars 2020, par la société
TRIADIS, dont le siège social est situé ZAC Sudessor, 49 avenue des Grenots à
ETAMPES – 91150 ;

 
VU l’avis favorable de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie daté

du 13 mars 2020 ;

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement, Unité départementale de l’Hérault du 5 juin 2020 ;

Considérant l’engagement de la société TRIADIS sur le respect des clauses du cahier des
charges ;

Considérant la nécessité de poursuivre le service de récupération des huiles usagées sur le
département de l’Hérault ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault.

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RÉSISTANCE - 34062 MONTPELLIER CEDEX 2
tous nos horaires d'accueil sont disponibles sur notre site INTERNET  www.herault.gouv.fr



ARRETE 

ARTICLE 1     :   OBJET

La société TRIADIS, dont le siège social est situé ZAC Sudessor, 49 avenue des Grenots à
ETAMPES – 91150, est agréée pour exercer l’activité de collecte des huiles usagées dans le
département de l’Hérault.

ARTICLE 2     :   DUREE DE L’AGREMENT

Cet agrément entre en vigueur à compter de la notification du présent arrêté.
Il est délivré pour une durée de 5 années.

 ARTICLE   3     : OBLIGATIONS et RETRAIT D’AGREMENT

La société TRIADIS est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée, de satisfaire à toutes les
obligations à sa charge présentées dans le dossier de demande d’agrément.

En cas de non-respect par la société TRIADIS de l’une quelconque des obligations mises à sa
charge, l’agrément peut être retiré par le préfet au vu d’un rapport du service chargé de l’inspection
des installations classées.

ARTICLE 4     :   PUBLICITE

L’agrément fera l’objet d’un avis inséré dans deux journaux locaux ou régionaux. Les frais de
publication sont à la charge du bénéficiaire de l’agrément.

ARTICLE 5     : DELAIS et VOIES DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Béziers,
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 : EXECUTION

Le Secrétaire général de la préfecture de l’Hérault
Le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs du département de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 2 juillet 2020

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général

Thierry LAURENT































Préfecture
CABINET
Direction des sécurités
Bureau de la planification et des opérations

Arrêté n° 2020/01/
constatant des circonstances particulières liées à l’existence
de menaces graves pour la sécurité publique à l’occasion
de manifestations revendicatives sur la voie publique

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.613-2 et L. 613-3 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1 ; L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la  loi  n°  2020-546 du 11 mai  2020 prorogeant  l’état  d’urgence  sanitaire  et  complétant  ses
dispositions ;

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020, modifié par le décret n° 2020-724 du 14 juin 2020 et le
décret n° 2020-759 du 21 juin 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment ses articles 1er, 2, 3 et
4 ;

Vu la prolongation de l’activation du plan Vigipirate au niveau sécurité renforcée – risque attentats,
à compter du 1er juin 2020 au 1er novembre 2020 inclus ;

Vu la demande formulée par le Polygone de Montpellier en date du 1er juillet 2020 ;

Considérant que  l’état  d’urgence  sanitaire  a  été  déclaré,  pour  une  durée  de  deux  mois,  sur
l’ensemble du territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence
pour faire face à l’épidémie de covid-19 et prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus par l’article 1 de
la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;

Considérant que l’article 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire précise
qu’afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d’hygiène et de distanciation sociale définies en
annexe  1  du  décret  susvisé,  incluant  la  distanciation  physique  d’au  moins  un  mètre  entre  deux
personnes, dites « barrières », définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute
circonstance ;

Considérant que de l’article 3-I du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020, modifié par le décret n° 2020-
724 du 14 juin 2020 et le décret n° 2020-759 du 21 juin 2020 précise que tout rassemblement, réunion
ou activité sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public, mettant en présence de manière
simultanée  plus  de  dix  personnes,  notamment  dans  le  département  de  l’Hérault,  est  interdit  sur
l'ensemble du territoire de la République, notamment dans le département de l’Hérault, lorsqu’il n'est
pas interdit par l'effet de ces dispositions, il est organisé dans les conditions de nature à permettre le
respect des dispositions de l'article 1er ;
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Considérant que plusieurs manifestations, pour la plupart non-déclarées, sont prévues pour le samedi 4
juillet  2020, manifestations auxquelles devraient participer des manifestants du mouvement dit  des
« gilets jaunes » ;

Considérant que depuis le 17 novembre 2018, les différents rassemblements non déclarés se sont tenus
de manière éclatée dans l’Hérault, lors des précédentes journées de mobilisation, des actes de violences
et de dégradations ont été commis à l’encontre des forces de l’ordre, des enseignes commerciales, des
établissements bancaires, des abribus, de biens publics et de biens privés ;

Considérant qu’au vu des troubles à l’ordre public recensés et notamment des violences commises, le
renfort de forces mobiles a été sollicité afin d’assurer la sécurité publique chaque samedi au centre-ville
de Montpellier ;

Considérant que malgré les dispositifs de sécurité mis en place chaque semaine par les services de
police, et  le renfort  de forces mobiles,  le risque de troubles à l’ordre public ne peut être prévenu
raisonnablement dans tout le périmètre du centre-ville de Montpellier en raison de la détermination de
certains groupes de personnes à s’attaquer physiquement avec violence aux forces de l’ordre, d’établir
des stratégies alliant mobilité et effet de surprise et d’essayer d’envahir aux fins de dégradations les
commerces de Montpellier pris comme cibles chaque semaine, et notamment le centre commercial le
Polygone ;

Considérant que malgré l’arrêté préfectoral interdisant la manifestation du samedi 16 mai 2020, un
rassemblement  de  100  manifestants  porteurs  de  gilets  jaunes  était  recensé  devant  l’Opéra  de  la
Comédie ; que le dispositif des forces de l’ordre mis en place permettait d’éviter un déplacement en
cortège dans le centre historique de Montpellier ;

Considérant qu’à plusieurs reprises, les manifestants étaient mis en échec sur les différentes tentatives
menées à l’encontre des enseignes commerciales ou transports publics, qu’au total 7 interpellations ont
eu  lieu  pour  entrave  à  la  circulation  des  trams,  violences  à  l’encontre  des  forces  de  l’ordre,  et
participation à un attroupement malgré les sommations de se disperser, que de plus, 25 personnes ont été
verbalisées pour participation à une manifestation interdite ;

Considérant que le samedi 23 mai 2020, un rassemblement de 30 personnes était constaté dans les rues
du centre-ville de Montpellier, dont l’objectif était de démontrer la mobilisation du mouvement des
gilets  jaunes  et  de  s’opposer  aux  forces  de  l’ordre,  malgré  l’arrêté  préfectoral  interdisant  la
manifestation ;

Considérant que les samedis 30 mai, 06 et 13 juin 2020, malgré l’interdiction de manifestation du
mouvement des gilets jaunes, un rassemblement de personnes a été à nouveau constaté dans le centre-
ville de Montpellier, dont l’objectif était de s’opposer aux forces de l’ordre ;

Considérant  qu’au  vu  de  ces  éléments,  des  risques  de  débordements  sont  possibles  durant  les
manifestations du samedi 4 juillet 2020 en raison de la participation des personnes dites du mouvement
dit des gilets jaunes ;

Considérant que les attentats et les tentatives d’attentats récents en France traduisent un niveau éle-
vé de menace terroriste qui persiste et que les centres commerciaux constituent une cible particuliè-
rement vulnérable ;

Considérant que la conjonction du niveau élevé de menace terroriste et des débordements et violences en
marge des manifestations revendicatives dites des « gilets jaunes » caractérise des circonstances particu-
lières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique ;

Considérant que dans ce contexte national et local, le maintien du bon ordre, de la salubrité publique, de
la sécurité publique, et de la tranquillité publique ne peut être assuré que par des mesures particulières de
contrôle des personnes aux entrées et dans les parkings du centre commercial pour le samedi 4 juillet
2020 ;
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Considérant qu’au vu des éléments énoncés, il apparaît nécessaire que les entrées du Polygone de
la commune de Montpellier, fassent l’objet de mesures renforcées de surveillance et de sécurité le
samedi 4 juillet 2020 ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de cabinet ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er     : Les circonstances particulières susvisées justifient pour le samedi 4 juillet 2020 aux
heures d’ouverture et  de fermeture du centre commercial  mentionné le recours aux mesures de
palpation de sécurité prévues à l’article L.613-2 du code de la sécurité intérieure, pour le passage et
l’accès aux boutiques du Polygone de Montpellier de 7 heures à 22 heures.

Article 2     :   Les palpations de sécurité mentionnées à l’article 1er ne peuvent être réalisées que par
des  personnes  bénéficiant  d’un agrément  préfectoral  pour  l’exercice  de  ces  opérations  dans  le
respect  des  mesures  d’hygiène  prévues  à  l’annexe  1  du  décret  n°  2020-663  du  31  mai  2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19.

Article  3     :   Une copie de cet arrêté est transmise aux procureurs de la République territorialement
compétents, ainsi qu’au maire de la commune concernée.

Article 4     :   Le, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le directeur départemental de la
sécurité publique de l’Hérault et le général, commandant du groupement départemental de la gendarmerie
nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait à Montpellier, le 2 juillet 2020

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration et aux dispositions des
articles R. 421-1 et R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa
notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Hérault ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre de l’intérieur;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier cedex 2.
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Préfecture
CABINET
Direction des sécurités
Bureau de la planification et des opérations

Arrêté n° 2020/01/
portant agrément du personnel habilité à procéder à des missions
de palpations de sécurité à l’entrée du centre commercial
le Polygone à Montpellier pour le samedi 4 juillet 2020

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1 ; L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 613-2, R 613-6 et R 613-7 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020, modifié par le décret n° 2020-724 du 14 juin 2020 et le décret n°
2020-759 du 21 juin 2020  prescrivant  les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment son annexe 1 ;

Vu l’arrêté du préfet de l’Hérault en date du 2 juillet 2020 constatant les circonstances particulières liées à
l’existence de menaces graves pour la sécurité publique à l’occasion des manifestations revendicatives sur la
voie publique ;

Vu la demande formulée par le Polygone de Montpellier en date du 1er juillet 2020 ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 et prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus par l’article 1

 
de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;

Considérant que l’article 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire précise qu’afin de ralentir la
propagation du virus, les mesures d’hygiène et de distanciation sociale définies en annexe 1 du décret susvisé,
incluant la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes, dites « barrières », définies au
niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance ;

Considérant que  le  personnel  déclaré  par  lesdites  entreprises  remplit  les  conditions  imposées  par  la
réglementation ;

Considérant que  le  personnel  déclaré,  muni  de  gants  et  de  masques  pourra  procéder  à  des  mesures
d’inspections visuelles et de fouilles de sacs et de bagages dans le respect des mesures d’hygiène fixées par
l’annexe 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Considérant que  les  mesures  de  palpation  de  sécurité  ne  devront  être  réalisées  que  de  manière
exceptionnelle dans l’hypothèse de suspicion de menace à l’ordre public ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;
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ARRÊTE :

Article 1  er     :   Sont agréés  en vue de procéder à des missions de palpation de sécurité dans le respect des
mesures d’hygiène fixées par l’annexe 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19,  à l’occasion du samedi 4 juillet 2020 de 7
heures à 22 heures pour le passage de la galerie du polygone de Montpellier et l’accès aux boutiques :
AFKIR Nordine, n° CAR-034-2023-08-10-20180339724
BEN CHEIKH REJEB Ouicem, n° CAR-034-2020-11-23-20150050923
BOURGAA Jessy, n° CAR-034-2024-11-05-20190313634
CRINIÈRE Johnny, n° CAR-034-2021-12-15-20160426194
ETTARHOUCHI Mouad, n° CAR-034-2025-02-25-20200708385
FAGES Noël, n° CAR-034-2020-04-23-20150145576
FAYADAT Rémi, n° CAR-034-2023-10-08-20180656806
GUEYE Alassane, n° CAR-030-2022-06-09-20170554495
HACHEMAOUI Ouassini, n° CAR-034-2023-10-04-20180652440
KARI Azzedine, n° CAR-034-2023-10-30-20180659753
MARTINEZ Rémy, n° CAR-034-2021-07-01-20160537723
MARY Florent, n° CAR-034-2024-09-27-20190710868
MATHIEU Mike, n° CAR-034-2023-01-16-20180611789
MEROTH Fabrice, n° CAR-034-2023-06-28-20180319752
POTU Pierre, n° CAR-034-2024-06-06-20190023055
SAFFA Abed, n° CAR-034-2024-12-06-20190096779

Article 2 : Les missions de palpation de sécurité  ne seront réalisées que de manière exceptionnelle dans
l’hypothèse  de  suspicion  de  menace  à  l’ordre  public  et dans  le  seul  cadre  d’un  arrêté  constatant  des
circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique tel que mentionné
à l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure.

Article 3 : Les mesures d’inspections visuelles et de fouilles de sacs et de bagages seront réalisées dans le
respect des mesures d’hygiène fixées par l’annexe 1 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire.

Article 4     :   La palpation doit être effectuée par une personne de même sexe que la personne qui en fait
l’objet, et avec le consentement exprès de celle-ci.

Article 5     :   Les agréments mentionnés à l’article 1er du présent arrêté deviennent caduques lorsque les agents
cessent leurs fonctions au sein du service interne de sécurité.

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le directeur départemental de la
sécurité publique de l’Hérault, et le général, commandant du groupement départemental de la gendarmerie nationale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs dont un exemplaire sera adressé au procureur de la République et notifié au centre polygone de
Montpellier.

Fait à Montpellier, le 2 juillet 2020

VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration et aux dispositions des articles R. 421-1
et R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Hérault ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre de l’intérieur;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier cedex 2.
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Préfecture
CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAU DES PREVENTIONS ET DES
POLICES ADMINISTRATIVES

Arrêté n° 2020 - 01 -           portant modification de la composition d’un jury pour la
délivrance du certificat de compétences de formateurs aux premiers secours (FPS) le 3 juillet

2020

Le Préfet de l’Hérault,
Officier dans l’ordre national du Mérite,

Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le décret n° 92 – 514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation des moniteurs de
premiers secours ; 
 

Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétence de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de
formateur aux premiers secours » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de compétence de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de
formateur en prévention et secours civiques » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019 – 01 – 1285 du 1er  octobre 2019, donnant délégation de
signature  à  M.  Richard  SMITH  Sous-préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  de
l’Hérault ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019 – 01 – 731 du 18 juin 2020 portant composition d’un jury
pour la délivrance du certificat de compétence de formateurs aux premiers secours
(FPS) et de formateurs en prévention et secours civiques (FPSC) le 3 juillet 2020 ;

Considérant l’organisation  par  l’union  départementale  des  sapeurs  pompiers  de  l’Hérault
(U.D.S.P.)  d’une  session  de  formation  de  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de
formateur aux premiers secours » du 6 au 17 janvier 2020 ;

Considérant l’organisation par le comité départemental de la Fédération Française de Sauvetage et
de Secourisme de l’Hérault (F.F.S.S. 34) d’une session de formation de « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » du 20 au 24 janvier 2020 ;

Considérant la nécessité de composer et convoquer un jury afin de délibérer sur les dossiers des
candidats ayant préparé la formation susvisée ;

Considérant la  nécessité  de remplacer  Monsieur  Didier VAN ELST désigné membre du jury,
empêché de participer à la session d’examen prévue le vendredi 3 juillet 2020 ;

Sur proposition de M. le Sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture de l’Hérault ;
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ARRETE :

Article 1     : 

Un jury d’examen est constitué pour la délivrance du certificat de compétence de formateurs aux
premiers secours le vendredi 3 juillet 2020 de 14h30 à 16h30 à la préfecture de l’Hérault (salle
SIDPC), 34 place des martyrs de la résistance, 34062 Montpellier.

Article 2     : 

Madame Sandra BENTIVEGNA, formateur de formateurs aux premiers secours et de formateurs en
prévention et secours civiques est nommée présidente du jury.

Sont désignés en qualité de membre du jury : 

- Docteur Michel HUGUET,
- Monsieur Julien PARISOT, formateur de formateurs aux premiers secours,
- Monsieur  Clément  MARRAGOU,  formateur  de  formateurs  aux  premiers  secours  et  de

formateurs en prévention et secours civiques,
- Monsieur Jérôme RENART, formateur de formateurs aux premiers secours.

Article 3     : Exécution 

Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 3 juillet 2020
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